






























RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

PÔLE
DEVELOPPEMENT
VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS
Vie associative et

Citoyenneté

Décision

N°D2025249

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION PERLE RARE

CONCERNANT LA PARTIE RESTAURATION DU FORUM DES

ASSOCIATIONS LE SAMEDI 6 SEPTEMBRE 2025, À LA PLAINE
DELAUNE - 93240 STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de
restauration dans le cadre du forum des associations le samedi

6 septembre 2025,

Considérant que pour le forum des associations prévu

samedi 6 septembre 2025 à la Plaine Delaune de Stains,
convient de prévoir une prestation de service de restauration,

le

il

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite

manifestation, pour la population stanois,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexée, entre la
commune de Stains l'association PERLE RARE, représentée par Madame Asmaa

SOLIMAN, sise 3 rue des jardiniers - 93240 STAINS - perle.rare.93240@gmail.com,
concernant la partie restauration du forum des associations, le samedi 6 septembre

2025, à la Plaine Delaune de STAINS - 93240.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits
ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de
10.50€ TTC (dix euros cinquante centimes Toutes Taxes Comprises) par menu
encaissé.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à l'association « PERLE RARE »

- aux services municipaux concernés (Finances)

Stains, le 11/08/2025

Le Maire,
Azzédine TAЇВI

2
* 
VI
LL
E
 
D
E

 ST
A
E Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-président de Plalne Commune

SEINE-SAI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



























PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS
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Citoyenneté

Décision

N°D2025255

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

$ STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION GUEME CONCERNANT

LA PARTIE RESTAURATION DU FORUM DES ASSOCIATIONS LE

SAMEDI 6 SEPTEMBRE 2025, À LA PLAINE DELAUNE - 93240
STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat relatif à la prestation de restauration
l'association GUEME dans le cadre du forum des associations

samedi 7 septembre 2024,

par

le

Considérant que pour le forum des associations prévu le samedi 6

septembre 2025 à la Plaine Delaune de Stains, il convient de

prévoir une prestation de service de restauration,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite

manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexée, entre la
commune de Stains L'association GUEME, représentée par Madame Hawa

TAMBADOU, sise 1 rue René Boin - 93240 STAINS - associationgueme@gmail.com,
concernant la partie restauration du forum des associations, le samedi 6 septembre

2025, à la Plaine Delaune de STAINS - 93240.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits
ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de

10.50€ TTC (dix euros cinquante centimes Toutes Taxes Comprises) par menu
encaissé.

AMPLIATION de la présente décision sera adtessée :
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à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à l'association « GUEME »

aux services municipaux concernés (Finances)

Stains, le 14/08/2025

Le Maire,
Azzédine TAЇBI

*V
IL
LE DE

 ST
A
N Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-président de Paine Commune

SEINE-SCAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISЕ

PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES
QUARTIERS
Vie associative et

Citoyenneté

Décision

N°D2025256

S

STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION DANCAS E CANTARES

DO MINHO CONCERNANT LA PARTIE RESTAURATION DU FORUM

DES ASSOCIATIONS LE SAMEDI 6 SEPTEMBRE 2025, À LA PLAINE
DELAUNE - 93240 STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020
portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat relatif à la prestation de restauration de
l'association DANCAS E CANTARES DO MINHO, dans le cadre du
forum des associations le samedi 6 septembre 2025,

Considérant que pour le forum des associations prévu le samedi 6

septembre 2025 à la Plaine Delaune de Stains, il convient de

prévoir une prestation de service de restauration,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite

manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexée, entre la

commune de Stains l'association DANCAS E CANTARES DO MINHO représentée par
Madame Leticia TOMAZ, sise Maison des Associations - 6, Avenue Jules Guesde -

93240 STAINS - leticiateireiratomaz@gmail.com, concernant la partie restauration
du forum des associations, le samedi 6 septembre 2025, à la Plaine Delaune de
STAINS - 93240.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits
ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de

10.50€ TTC (dix euros cinquante centimes Toutes Taxes Comprises) par menu
encaissé.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptablee PublicaAssignataineide la commune de Stains,
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- à l'association « DANCAS E CANTARES DO MINHO »

- aux services municipaux concernés (Finances)

Stains, le 14/08/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

*V
IL
LE DE 

ST
A Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Palne Commune

SEINE SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS

PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS
Vie associative et

Citoyenneté

Décision

N°D2025257

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION STANOISE DE SOUTIEN

AUX PERSONNES HANDICAPÉES (A.S.S.P.H.) CONCERNANT LA
PARTIE RESTAURATION DU FORUM DES ASSOCIATIONS LE SAMEDI 6

SEPTEMBRE 2025, À LA PLAINE DELAUNE - 93240 STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020
portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire
pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat relatif à la prestation de restauration de
l'Association Stanoise de soutien aux Personnes Handicapées
(A.S.S.P.H.) dans le cadre du forum des associations le samedi 6

septembre 2025,

Considérant que pour le forum des associations prévu le samedi 6
septembre 2025 à la Plaine Delaune de Stains, il convient de

prévoir une prestation de service de restauration,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite

manifestation, pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexée, entre la
commune de Stains l'Association Stanoise de soutien aux Personnes Handicapées

(A.S.S.P.H.) représentée par Monsieur Lionel CHAIGNON, sise Maison des

Associations 6, Avenue Jules Guesde - 93240 STAINS - lionelchaignon@yahoo.fr,
concernant la partie restauration du forum des associations, le samedi 6 septembre

2025, à la Plaine Delaune de STAINS - 93240.

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits

ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de
10.50€ TTC (dix euros cinquante centimes Toutes Taxes Comprises) par menu
encaissé.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint Denisnt-Couturier
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- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à l'association Stanoise de soutien aux Personnes Handicapées (A.S.S.P.H.)

aux services municipaux concernés (Finances)

Stains, le 14/08/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

*V
IL
LE DE

 STA
.. Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Plaine Commune

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET SARL ER POUR L'ORGANISATION D'UNE

PRESTATION DE SERVICE TRAITEUR À DESTINATION DE LA

POPULATION DE LA VILLE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Maison du Temps
Libre

Décision

N°D2025276

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant

l'organisation d'une prestation de service traiteur pour 120

personnes le 30 décembre 2025 de 17 heures à 22 heures, proposé
< SARL ER».par

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite prestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la commune
de Stains et «SARL ER» - 5 avenue de la Résistance - 93240 STAINS-

contact@sallemelodie.fr - concernant l'organisation d'une prestation de service traiteur

pour 120 personnes le 30 décembre 2025 de 17 heures à 23 heures et à destination de la
population de la ville de Stains,

ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 5 940 € TTC (cing-
mille-neuf-cent-quarante euros Toutes Taxes Comprises).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à < SARL ER »

au service municipal concerné (Finances)

Stains, le 29/08/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

EDE  SIA

VI
LL
E
 

D Azzédine TAIBI
Maire

Conselter Départemental
Vice-président de Plaine Commune

SEINE-SAIN

à

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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